
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2018 À 18 HEURES 30

N° DEL2018_212 : RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE - ALERTE ÉTHIQUE - LAÏCITÉ

L'an deux mille dix huit, le dix huit décembre 

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni en mairie
d'Albi  le  mardi  18  décembre  2018 à  18  heures  30  en  séance  publique,  sur
convocation  de  madame  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL,  présidente  de  la
communauté d'agglomération de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame  Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Madame  Anne-Marie  ROSÉ

Membres présents votants     :   Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL, Dominique  SANCHEZ, Dominique  MAS, Odile
LACAZE, Robert  GAUTHIER, Muriel  ROQUES-ETIENNE, Sarah  LAURENS, Michel
FRANQUES, Gisèle   DEDIEU, Bruno   LAILHEUGUE, Jean-Michel   BOUAT, Steve
JACKSON,  Michèle   BARRAU-SARTRES,  Pierre   DOAT,  Eric   GUILLAUMIN,
Delphine  DESHAIES-GALINIE, Christian  CHAMAYOU, Gérard  POUJADE, Francis
SALABERT,  Anne-Marie   ROSÉ,  Thierry   MALLÉ,  Thierry   DUFOUR,  Hélène
MALAQUIN,  Michel   TREBOSC,  Blandine   THUEL,  Michel   MARTY,  Céline
TAFELSKI,  Jean-François   ROCHEDREUX,  Bruno   CRUSEL,  Marie-Louise   AT,
Pascal  PRAGNERE, Laurence  PUJOL, Joëlle  VILLENEUVE, Louis  BARRET, Yves
CHAPRON

Membres présents non votants :  
Madame Agnès BRU, messieurs, Philippe GRANIER, Jacques ROUSSEL, Philippe
MARAVAL

Membres excusés     :   Mesdames, messieurs,
Philippe   BONNECARRERE (pouvoir  à  Muriel   ROQUES-ETIENNE),  Fabien
LACOSTE (pouvoir à Pascal  PRAGNERE), Emmanuelle  PIERRY (pouvoir à Francis
SALABERT), Naïma   MARENGO (pouvoir à Gisèle   DEDIEU), Sylvie   BASCOUL-
VIALARD (pouvoir à Jean-Michel   BOUAT), Geneviève   PEREZ (pouvoir à Louis
BARRET),  Enrico   SPATARO (pouvoir  à  Steve   JACKSON),  Claude   JULIEN
(pouvoir à Pierre  DOAT), Catherine  BIAU (pouvoir à Dominique  MAS)

Votants : 44





SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 18 DÉCEMBRE 2018

N° DEL2018_212 : RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE - ALERTE ÉTHIQUE -
LAÏCITÉ

Pilote : Ressources humaines

Monsieur  Dominique  SANCHEZ, rapporteur,

Le décret 2017-519 prévoit la désignation d’un référent déontologue au sein des
collectivités.

La  fonction  principale  du  référent  déontologue  est  d’apporter,  en  toute
indépendance,  un  conseil  sur  les  questions  déontologiques  et  les  projets
professionnels des agents publics locaux.
Il précise et éclaire certains devoirs déontologiques généraux, notamment :
- les déclarations d’intérêts ou de situation patrimoniale susceptibles de faire
obstacle à l’exercice de certaines fonctions ou missions,
- le respect des règles résultant des textes et de la jurisprudence (obligations de
neutralité, d'impartialité, de réserve, de discrétion, de laïcité…),
- le respect de règles en matière de cumul d’emplois et d’activités.

Par  ailleurs,  un  référent  alerte  éthique  doit  également  être  désigné,  et  une
procédure de recueil des signalements mise en place dans la collectivité.

Enfin, afin d’accompagner les agents publics et les encadrants dans l’exercice de
leurs  fonctions  en  matière  de  laïcité,  un  référent  laïcité  doit  être  clairement
identifié dans chaque administration. 

Plusieurs  réunions  techniques  de  travail  ont  été  organisées  par  le  centre  de
gestion de la fonction publique du Tarn, qui propose de coordonner cette mission
pour les collectivités intéressées, notamment non affiliées.
La tarification associée au service est la suivante : 
- Examen de la recevabilité de la demande : 35€ par dossier
- Réponse sur le fond : 130€ par dossier, qui peut être porté à 260€ s’il s’agit 
d’un dossier
complexe qui nécessite une étude personnalisée.

Il est donc proposé de conventionner avec le centre de gestion pour prendre part
à  cette  démarche,  en  participant  à  la  création  d’un  collège  de  déontologie,
exerçant pour le compte du centre de gestion, et de certaines collectivités non
affiliées  dont  la  communauté  d’agglomération,  les  fonctions  de  référent
déontologue, alerte éthique et laïcité.
L’agglomération désignera un représentant  au sein  du collège déontologie  du
centre de gestion du Tarn.

Le conseil de communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l'avis favorable du Bureau communautaire du 11 septembre 2018,





VU l'avis favorable du comité technique du 29 novembre 2018,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,

DÉCIDE de conclure une convention avec le centre de gestion du Tarn qui sera
chargé de la coordination des missions  en matière de référent déontologue –
alerte étique – laïcité.

APPROUVE les termes de la convention ci – annexée.

AUTORISE la présidente ou son représentant à signer le projet de convention
annexé à la présente délibération.

Pour extrait conforme,
Fait le 18 décembre 2018,

La présidente,

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL




